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Erwägungen

E. 12
juin 1990 Je termine en vous confirmant, tout particulièrement à l'inten- tion de
l'interpellateur, la volonté claire et nette du Conseil fédéral de considérer cette politique
intérieure régionale comme un des éléments prioritaires de son action. Il souhaite comme
vous pouvoir disposer des moyens financiers qui lui permettent d'aller jusqu'au but et, étant
en possession de ren- seignements plus récents et plus sûrs, avoir la possibilité de réagir
plus rapidement que par le passé à des ajustements nécessaires qui auraient été révélés par
ces nouveaux moyens. Voilà la réponse que je puis faire à M. Delalay, tout en le remer-
ciant d'avoir déposé cette interpellation. M. Delalay: S'agissant du fond de la politique
régionale, nous jugerons de l'arbre à ses fruits. Quant à la publication des rap- ports et des
statistiques, je remercie M. le conseiller fédéral de sa réponse. J'en suis tout à fait satisfait.
Schluss der Sitzung um 13.00 Uhr La séance est levée à 13 h 00
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